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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté-Egalité-Fraternité
COMMUNE D’ALTVILLER

Conseil Municipal du 17 JUIN  2011

1° Elections sénatoriales du 25 septembre 2011 désignations des délégués 
titulaires et des suppléants.

2° Travaux 2011. Attribution des lots travaux supplémentaires

3° Divers.

COMPTE RENDU DE LA SEANCE  DU CONSEIL MUNICIPAL 
                            EN DATE DU 17 juin 2011

Le Conseil  Municipal,  légalement  convoqué,  s’est  réuni à 19 heures 30  au lieu habituel  de ses  
séances, sous la présidence de M. BALLEVRE Jean-Jacques, Maire de la commune.

Etaient présents : 

 M. DERU Claude – Melle WEINACKER Angèle  ––  M. SENSER Gérard 
 M. MONTALBANO Jean Pierre– M. MULLER Serge – M. MATZ   Jean-Pierre  –
 Mme TALAGA Joëlle – M. CLAMME André –  Melle PICQ Anne-Louise –  
 Mme DE GOBBI Sarah – M. BIEGEL Fernand – M. PENNERAD Pascal  

Absents excusés :  M. GERARD Michel

 
Procuration :    

 
Secrétaire  de  séance :  Conformément  à  l’article  L  2121.15  du  Code  Général  des  collectivités 
territoriales, Mme TALAGA Joëlle est nommée secrétaire de séance.
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1° Elections sénatoriales du 25 septembre 2011 désignations des délégués titulaires et 
des suppléants.

Mise en place du bureau électoral

M. BALLEVRE Jean-Jacques maire (en application de l’article L. 2122-17 du CGCT) a ouvert la 
séance
Mme TALLAGA Joëlle a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal (art L.2121-
15 du CGCT)

Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 13 conseillers présents et 
a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie.

Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R.133 du code électoral, le bureau électoral 
est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux  conseillers municipaux les plus 
âgés à savoir M. CLAMME André et MATZ Jean-Pierre et les deux conseillers municipaux les plus 
jeunes à savoir Melle WEINACKER Angèle et Mme DE GOBBI Sarah,  présents à l’ouverture du 
scrutin.

Le maire a indiqué que conformément à l’article L.284 du code électoral, le Conseil Municipal 
devait élire trois (3) délégués et  trois (3) suppléants.  

Elections des délégués

Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des délégués

Nombre de votants (enveloppes ou bulletin déposés) 13
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau   1
Nombre de suffrages exprimés 12
Majorité absolue   7

NOM et PRENOM des Candidats Nombre de suffrages 
obtenus en chiffres 

Nombre de suffrages 
obtenus en lettres

BALLEVRE Jean-Jacques 12 Douze
DERU Claude 12 Douze
TALAGA  Joëlle 12 Douze
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Elections des suppléants 

Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des  suppléants 

Nombre de votants (enveloppes ou bulletin déposés) 13
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau   1
Nombre de suffrages exprimés 12
Majorité absolue   7

NOM et PRENOM des Candidats Nombre de suffrages 
obtenus en chiffres 

Nombre de suffrages 
obtenus en lettres

MATZ Jean-Pierre 12 Douze
MONTALBANO Jean-Pierre 12 Douze
DE GOBBI Sarah 12 Douze

2°  Travaux 2011. Attribution travaux supplémentaires 

Dans le cadre des travaux d’économie d’énergie des travaux complémentaires (hors lots) 
ont été attribués aux entreprises suivantes : 

Travaux Entreprises Montant H.T Montant TTC
Découpage bande de 
Béton 

CRISTINI 1 895.00 € 2 266.42 €

Remplacement 
verrière charpente  

ENDRES 
TECH BOIS

3 200.00 € 3 827.20 €

Peinture APPEL 1 120.00 € 1 339.52 €
TOTAL TRAVAUX 43 733.67 € 50 733.52€

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  l’attribution  des  travaux  aux  entreprises  les  mieux  
disantes.  

Et autorise Monsieur le Maire, à signer les marchés correspondants.
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3° Divers.

 Achat de barrière circulation et de supports cycles (6 et 3) 
     Devis demandés : Déclic, JPP Equipement, Discount collectivité,  
     JPP Equipement a été retenu pour un montant de 1 263.95 HT

 Subvention du Ministère de l’Intérieur par l’intermédiaire du Député Maire André 
Wojciechowski pour un montant de 10 000 €, concernant la construction de la salle 
d’éveil et de jeux.

 Fête de la Musique au foyer d’ALTVILLER le lundi 20 juin 2011 à 20h   

Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an susdits et ont signé au registre la majorité des  
membres présents

ALTVILLER  le 20 juin 2011

Le Maire 

M. BALLEVRE Jean-Jacques 
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